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SÉANCE DU 17 MAI 2021 
 
Convoqué le 11 mai 2021, le Conseil Municipal s’est réuni à la Salle Polyvalente le 17 mai, à 
20 heures 30 sous la présidence de Madame Anita BENIER, Maire. 

Absent excusé : M. Francois MOREAU qui donne pouvoir à M. Bruno BOURGEOIS 
 
Secrétaire de séance : Monsieur Joffrey BARALLE 
 
Le procès-verbal de la séance précédente est approuvé et signé 
 
2021-23 DÉCISION MODIFICATIVE 
Le passage à l'instruction M57 des budgets qui exécutent l'instruction M14 nécessite que soit 
soldé le compte 1069 (Reprise 1997 sur les excédents capitalisés - Neutralisation de 
l’excédent des charges sur les produits) au 31 décembre de l'année qui précède la bascule. 
Le solde du compte 1069 du budget communal est de 134,27 €. 
Il convient d'apurer ce compte 1069, au vu d’une délibération de l’organe délibérant et en 
fonction de la disponibilité des crédits budgétaires, par l'émission d'un mandat d’ordre mixte 
au débit du compte 1068 par le crédit du compte 1069. 
Le Conseil Municipal accepte cette décision modificative. 
Compte 1068 :   + 135,00 euros 
Compte 2188 op 155 : -  135,00 euros 
 
2021-24 POINT SUR LES TRAVAUX 
 - Voirie : Dans le cadre de la consultation de la CCTVL concernant les travaux de réfection 
des voiries sur l’année 2021. Le devis de cette consultation groupée s’élève à 4,50€ /m2, au 
lieu de 7,20€ /m2 lors des précédentes consultations hors regroupement. L’enveloppe 
budgétaire précédemment votée de 26 000 € permet ainsi la réfection d’environ 1,2 km de 
voirie.   
- GSM : Comme initialement convenu, la société GSM refait la voirie au croisement de la 
route de Baccon et celle de Meung-sur-Loire / Beauce la Romaine à Thorigny. 
- Vestiaires du terrain de foot : Dans le cadre du projet de réaménagement des anciens 
vestiaires, ainsi que le déplacement des vestiaires arbitre et délégués dans un nouveau 
bâtiment accolé de 92 m2 environ, un devis de travaux d’un montant total de 260 000 € a été 
reçu. Ce montant est fortement supérieur à notre capacité budgétaire, aussi le Conseil a décidé 
à l’unanimité de mettre ce projet en attente. 
 - Electricité : Une temporisation a été ajoutée au niveau de l’éclairage du parking de la salle 
polyvalente. Dans le cadre de la recherche de solutions d’optimisation énergétique, une étude 
est en cours pour le remplacement éventuel du système de chauffage de la salle polyvalente. 
Un devis de 8 768 € a été reçu concernant le remplacement des dalles par des radians à air 
pulsé. Une solution alternative consiste en l’installation d’une pompe à chaleur, dont la 
première estimation s’élève à 50 000 à 60 000 €. Une estimation des réductions 
prévisionnelles des consommations électriques liées à ce remplacement doit être menée avant 
de pouvoir statuer sur la suite à donner. 
 - Fibre : La société SFR a remporté le marché de déploiement de la fibre sur notre commune. 
Une armoire doit être installée dans le Bourg, et le déploiement est prévu à l’horizon 2022. 
 - Commerce : Le devis des travaux du bar du commerce s’élève à 6 150 € HT. 
 - Station d’épuration : le service assainissement de la CCTVL est toujours en attente des 
devis d’agrandissement de la station d’épuration de la Renardière. 
 - Horloge : L’horloge de l’Eglise a été remise en état. Merci à Yann, Charles et Gilles pour le 
nettoyage complet et minutieux de ce mécanisme centenaire. 
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 - Monument aux morts : Le monument est à remettre en état. Un devis auprès de l’entreprise 
Girard est en cours. 
 
2021-25 AVANCEMENT PROJET 1000 CAFÉS 
M. TOUCQUET, accompagné de sa famille arrivera sur la commune le 19 juin. Une 
présentation de l’activité du futur café « Le Mocquesouris Café » est prévue le 02 juillet à 
19h30 à la salle polyvalente pour la commune et les associations. L’association 1000 cafés 
sera également présente pour répondre à toutes questions. L’entreprise gestionnaire du café se 
nommera « Les Toucquetons ». 
 
2021-26 PERMANENCES ÉLECTORALES 
Les prochaines élections auront lieu les 20 et 27 juin prochain. S’agissant d’un double scrutin 
- élections régionales et départementales - nous devons assurer les permanences des 2 bureaux 
de vote distincts. 
3 conseillers étant absents au 2nd tour, ils assureront une double permanence pour le 1er tour. 
Les permanences ont été définies comme suit : 
 - Le 20 juin de 8h à 11h : Anita BENIER, Charles MALAUZAT, François MOREAU, Agnès 
DESCAUSE, Sophie LE NOAN, Céline FAUCHER-LUCAS 
 - Le 20 juin de 11h à 14h30 : Antoine PREVOST, Bruno BOURGEOIS, Gladys 
CHAVOUET, Eric LANGE, Christian POUSSET, Joffrey BARALLE 
 - Le 20 juin de 14h30 à 18h : Charles MALAUZAT, Régis VRAIN, Céline FAUCHER-
LUCAS, Nicolas D’ABOVILLE, Agnès DESCAUSE, Céline CHAUVET 
 - Le 27 juin de 8h à 13h : Anita BENIER, François MOREAU, Sophie LE NOAN, Bruno 
BOURGEOIS, Céline CHAUVET, Joffrey BARALLE 
 - Le 27 juin de 13h à 18h : Régis VRAIN, Antoine PREVOST, Christian POUSSET, Nicolas 
D’ABOVILLE, Eric LANGE, Gladys CHAVOUET 
Dépouillement à partir de 18h. 
 
2021-27 QUESTIONS DIVERSES 
 - Séminaire des élus : Le séminaire de la CCTVL concernant le projet de Territoire a été 
reporté au 05 juin en présentiel à Chaingy de 9h à 12h. Au programme, 2 ateliers de 45 
minutes à choisir parmi 12 thèmes. Tous les membres du Conseil sont conviés à participer à 
ce séminaire. 
 - Festivités du 14 juillet : Suite aux dernière annonces gouvernementales, il est possible 
d’organiser au soir du 13 juillet une retraite aux lampions, un feu d’artifice, ainsi qu’une 
buvette en extérieur. En revanche, ne pourront être organisés ni le bal, ni le repas. 
 - Commission de contrôle des listes électorales : la prochaine réunion de la commission se 
tiendra le 27 mai à la mairie. Les membres de cette commission sont Céline FAUCHER-
LUCAS, M. Jean GUDIN et M. Frédéric DEROUCK. 
 - Nouveau lotissement : Seuls 3 lots sont vendus à ce jour. 
 - Promenade : l’évènement "Beauce l’Apparente » organisé par les Fous de Bassan se tiendra 
sur la commune du 12 au 26 juin. Le départ de la promenade est situé sur le parking de la 
salle polyvalente. 
 - Sécurisation de la salle de l’Ecu : Un devis d’un montant de 1 300 € environ a été présenté 
pour l’installation d’une alarme au niveau du musée de l’association Baccon Patrimoine. Le 
Conseil a décidé une participation forfaitaire de la commune de 200 €, le solde étant à la 
charge de l’association. 
 - Association Familles Rurales : La reprise des cours de Zumba est prévue à partir du 09 juin 
en extérieur devant la salle polyvalente. 
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-  Monsieur LANGÉ fait remarquer que l’affichage du cimetière concernant les mesures 
prises pour le COVID n’a pas été retiré et également que certains administrés goudronnent 
leur entrée sur le trottoir sans autorisation. 
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